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COMMUNIQUÉ : BUDGET 2024                         Pour diffusion immédiate 

 

Paspébiac, le 20 décembre 2023 – Les membres du Conseil municipal de Paspébiac ont présenté aux 
citoyens le budget 2024 ainsi que le plan triennal d’immobilisations 2024-2026 lors d’une séance 
extraordinaire qui s’est tenue le mercredi 20 décembre 2023 à 20 h. 

C’est un budget équilibré de 6,8 M$, ainsi qu’un plan triennal d’immobilisations de 20.8 M$ qui ont 
été adoptés par le Conseil municipal.  Malgré un taux d’inflation moyen à 6.8 % au cours de 2023, des 
taux d’intérêts à la hausse, le conseil a pu freiner la hausse fiscale du citoyen. 

« Dans la conjoncture économique actuelle, pour une deuxième année de suite, nous avons concentré 
toutes nos énergies pour vous présenter un budget équilibré» a tenu à spécifier le maire, Marc Loisel. 
De plus, Monsieur le Maire ajoute : « le conseil estime avoir accompli une démarche équitable en 
majorant le taux de taxation général de 0.92 à 0.96 $ par 100$ d’évaluation soit 4.35% ». 

FAITS SAILLANTS DU BUDGET 2024 
 le taux de taxe général passe de 0.92$ à 0.96$ par 100$ d’évaluation; 
 Les tarifs des services demeurent les mêmes que ceux de l’an dernier; 
 Pour une propriété moyenne évaluée à 171 000$, un contribuable paiera 240$ de plus soit 

9.9%. 

PLAN TRIENNAL D’IMMOBILISATIONS 2024-2026 
La Ville prévoit investir au cours des trois prochaines années 20 817 494 $ dans différents projets 
d’infrastructures, dont les principales rubriques sont : 

 Infrastructures routières; 12.2 M$,  
 Développement autres projets; 4.3 M$, 
 Maintien des actifs immobiliers; 1.9 M$,  
 Développement des projets au Banc-de-pêche; 1.5 M$, 
 Divers nouveaux équipements; 883 500 $. 

La concrétisation de ces projets sera possible à la condition que la Ville obtienne des aides financières 
suffisantes pour les réaliser. Les changements annoncés permettront de maintenir les services à la 
population au même niveau.  
 
La Ville demeura vigilante au cours des prochains mois pour rencontrer ses engagements financiers. 
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